
SECTION 06
Notes.

1.- A) Tout produit (autre que les minerais de métaux radioactifs), répondant aux spécifications du libellé de l'un des n°s 28.44 ou 28.45, devra
être classé sous cette position, et non dans une autre position de la Nomenclature.
     B) Sous réserve des dispositions du paragraphe A) ci-dessus, tout produit répondant aux spécifications du libellé de l'un des n°s 28.43,
28.46 ou 28.52, devra être classé dans cette position et non dans une autre position de la présente Section.

2.- Sous réserve des dispositions de la Note 1 ci-dessus, tout produit qui, en raison, soit de sa présentation sous forme de doses, soit de son
conditionnement pour la vente au détail, relève de l'un des n°s 30.04, 30.05, 30.06, 32.12, 33.03, 33.04, 33.05, 33.06, 33.07, 35.06, 37.07 ou
38.08, devra être classé sous cette position et non dans une autre position de la Nomenclature.

3.- Les produits présentés en assortiments consistant en plusieurs éléments constitutifs distincts relevant en totalité ou en partie de la présente
Section et reconnaissables comme étant destinés, après mélange, à constituer un produit des Sections VI ou VII, sont à classer dans la position
afférente à ce dernier produit, sous réserve que ces éléments constitutifs soient :
    a) en raison de leur conditionnement, nettement reconnaissables comme étant destinés à être utilisés ensemble sans être préalablement
reconditionnés;
    b) présentés en même temps;
    c) reconnaissables, de par leur nature ou leurs quantités respectives, comme complémentaires les uns des autres.

CHAPITRE 37
PRODUITS PHOTOGRAPHIQUES OU CINEMATOGRAPHIQUES

Notes.

1.- Le présent Chapitre ne comprend ni les déchets ni les matières de rebut.

2.- Dans le présent Chapitre, le terme photographique qualifie le procédé grâce auquel des images
    visibles sont formées, directement ou indirectement, par l'action de la lumière ou d'autres formes de
    rayonnement sur des surfaces photosensibles.
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37.01 PLAQUES ET FILMS PLANS, PHOTOGRAPHIQUES, SENSIBILISES, NON
IMPRESSIONNES,

53701.1000.00 QA- Pour rayons X 18

53701.2000.00 QA- Films à développement et tirage instantanés 18

203701.3000.00 QA- Autres plaques et films dont la dimension d'au moins un côté excède 255 mm 18

203701.9100.00 QA-- Pour la photographie en couleurs (polychrome) 18

203701.9900.00 QA-- Autres 18

37.02 PELLICULES PHOTOGRAPHIQUES SENSIBILISEES, NON IMPRESSIONNEES, EN
ROULEAUX,

53702.1000.00 QA- Pour rayons X 18

203702.3100.00 QA-- Pour la photographie en couleurs (polychrome) 18

203702.3200.00 QA-- Autres, comportant une émulsion aux halogénures d'argent 18

53702.3910.00 QA--- Pellicules à développement et tirage instantanés 18

203702.3990.00 QA--- Autres 18

203702.4100.00 QA-- D'une largeur excédant 610 mm et d'une longueur excédant 200 m, pour la photographie en
couleurs (polychrome)

18

203702.4200.00 QA-- D'une largeur excédant 610 mm et d'une longueur excédant 200 m, autres que pour la
photographie en couleurs

18

103702.4300.00 QA-- D'une largeur excédant 610 mm et d'une longueur n'excédant pas 200 m 18

203702.4400.00 QA-- D'une largeur excédant 105 mm mais n'excédant pas 610 mm 18

203702.5200.00 QA-- D'une largeur n'excédant pas 16 mm 18

203702.5300.00 QA-- D'une largeur excédant 16 mm mais n'excédant pas 35 mm et d'une longueur n'excédant
pas 30 m, pour diapositives

18

203702.5400.00 QA-- D'une largeur excédant 16 mm mais n'excédant pas 35 mm et d'une longueur n'excédant
pas 30 m, autres que pour diapositives

18

203702.5500.00 QA-- D'une largeur excédant 16 mm mais n'excédant pas 35 mm et d'une longueur excédant 30 m 18

203702.5600.00 QA-- D'une largeur excédant 35 mm 18

203702.9600.00 QA-- D’une largeur n’excédant pas 35 mm et d’une longueur n’excédant pas 30 m 18
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37.02 PELLICULES PHOTOGRAPHIQUES SENSIBILISEES, NON IMPRESSIONNEES, EN
ROULEAUX,

203702.9700.00 QA-- D’une largeur n’excédant pas 35 mm et d’une longueur excédant 30 m 18

203702.9800.00 QA-- D'une largeur excédant 35 mm 18

37.03 PAPIERS, CARTONS ET TEXTILES, PHOTOGRAPHIQUES, SENSIBILISES, NON

203703.1000.00 QA- En rouleaux, d'une largeur excédant 610 mm 18

203703.2000.00 QA- Autres, pour la photographie en couleurs (polychrome) 18

203703.9000.00 QA- Autres 18

37.04 PLAQUES, PELLICULES, FILMS, PAPIERS, CARTONS ET TEXTILES,
PHOTOGRAPHIQUES,

203704.0000.00 QA. 18

37.05 PLAQUES ET PELLICULES, PHOTOGRAPHIQUES, IMPRESSIONNEES ET

203705.1000.00 QA- Pour la reproduction offset 18

203705.9000.00 QA- Autres 18

37.06 FILMS CINEMATOGRAPHIQUES, IMPRESSIONNES ET DEVELOPPES, COMPORTANTOU
NON

203706.1010.00 QA-- Destinés aux salles de spectacles

203706.1090.00 QA-- Autres 18

203706.9010.00 QA-- Destinés aux salles de spectacles

203706.9090.00 QA-- Autres 18

37.07 PREPARATIONS CHIMIQUES POUR USAGES PHOTOGRAPHIQUES, AUTRES QUE LES
VERNIS,

203707.1000.00 QA- Emulsions pour la sensibilisation des surfaces 18

203707.9000.00 QA- Autres 18

DD
TUB
TVA
DUS
TSB_PT
PSV
TUF
TUA
TUP
TUS

Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.
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